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Aide à la tâche
Créer une attestation de transaction avec un commerçant (ATAC) 
Vente d’un véhicule avec un échange

Portail SAAQclic Commerçants



 

Cliquez sur Créer une ATAC.

Cliquez sur Attestations de 
transaction avec un commerçant 

(ATAC).

Accéder à la transaction Créer une ATAC 



 

Pour le moment, seulement deux
types de transactions 

d’immatriculation peuvent être 
annulées le jour même de leur 

confirmation avant 23h. 

La procédure est la même 
pour les deux types de 

transactions.
La transaction permet de 

créer une seule ATAC à la fois.

Cliquez sur 
Commencer.

Accéder à la transaction Créer une ATAC 



Raison de la création d’une ATAC

Sélectionnez Vente d’un véhicule 
avec un échange.

Cliquez sur Passer à 
l’étape suivante. 



Inscrivez les renseignements requis 
dans les sections 

« Véhicule » et « Taxe ».

Les champs ayant un astérisque (*) 
sont obligatoires.

Défilez vers le bas de la page.

Informations sur le véhicule et la taxe



Exemple : une transaction subséquente 
ou un problème avec la transaction 
bloque l’annulation.

Informations sur le véhicule et la taxe

Inscrivez les renseignements requis.

Défilez vers le bas de la page.



Exemple : une transaction subséquente 
ou un problème avec la transaction 
bloque l’annulation.

Inscrivez les renseignements requis.

Défilez vers le bas de la page.

Informations sur le véhicule et la taxe

Vérifiez auprès du client s’il souhaite 
obtenir un certificat d’immatriculation 

temporaire (transit) de 10 jours.



Inscrivez les renseignements requis.

Informations sur le véhicule et la taxe

Défilez vers le bas de la page.

Vérifiez auprès du client s’il 
souhaite garder ou non la 

plaque actuelle. 



Informations sur le véhicule et la taxe

figurant au guide.
Inscrivez la valeur du véhicule 

figurant au guide.

La TVQ est perçue sur le 
montant le plus élevé entre le 
prix de vente et la valeur pour 

TVQ avant TPS.

Cliquez sur Passer à 
l’étape suivante. 
Il sera nécessaire 

d’appuyer deux fois.

La TPS est perçue sur le prix de 
vente.



Informations sur le client

Sélectionnez Propriétaire 
unique ou Titulaire de la 

copropriété.
Défilez vers le bas de la page.



Cliquez sur Citoyen ou Entreprise.

Cliquez sur Passer à 
l’étape Résumé. 

Informations sur le client

Inscrivez les renseignements à propos 
du client, soit :

- nom, prénom et date de naissance 
pour un citoyen;

ou 
- numéro de dossier à la SAAQ pour 

une entreprise.



Résumé de la demande

Vérifiez l’exactitude des 
informations pour 

chacune des sections.

Défilez vers le bas de la page.



Exemple : une transaction subséquente 
ou un problème avec la transaction 
bloque l’annulation.

Résumé de la demande

Vérifiez l’exactitude des 
informations pour 

chacune des sections.

Défilez vers le bas de la page.



Exemple : une transaction subséquente 
ou un problème avec la transaction 
bloque l’annulation.

Une fois les informations 
vérifiées, cliquez sur Créer 

l’ATAC.

Résumé de la demande



Confirmation de la demande

Votre demande de 
création d’une ATAC est 

acceptée.

Cliquez sur Télécharger l’ATAC et 
Télécharger le transit pour y 

accéder.



Attestation de transaction avec un commerçant 

Le commerçant doit remettre l’ATAC 
au client.

Le client doit se présenter dans un 
point de service de la Société sans 

délai afin que le véhicule d’échange 
soit cédé au commerçant et que le 

client acquiert son nouveau 
véhicule.



Certificat d’immatriculation temporaire (transit)

Le commerçant doit remettre le 
certificat d’immatriculation 

temporaire au client.



Le commerçant doit conserver le 
service reçu.

Service reçu confirmant la demande



 

Pour le moment, seulement deux
types de transactions 

d’immatriculation peuvent être 
annulées le jour même de leur 

confirmation avant 23h. 

Recherche du véhicule cédé dans l’inventaire des véhicules enregistrés

Cliquez sur Inventaire des 
véhicules enregistrés.

Une fois que le véhicule d’échange sera cédé 
au commerçant dans un point de service,

le véhicule se retrouvera dans l’inventaire de 
véhicules enregistrés et le certificat 

d’immatriculation sera délivré.



 

Pour le moment, seulement deux
types de transactions 

d’immatriculation peuvent être 
annulées le jour même de leur 

confirmation avant 23h. 

Dans la barre de recherche, inscrivez le numéro 
d’identification du véhicule (NIV).

Recherche du véhicule cédé et du certificat d’immatriculation

Cliquez sur Télécharger le certificat 
d’immatriculation du véhicule pour y accéder.

Conservez ce document.



 

Pour le moment, seulement deux
types de transactions 

d’immatriculation peuvent être 
annulées le jour même de leur 

confirmation avant 23h. 

La procédure est la même 
pour les deux types de 

transactions.

Confirmation de la demande

Cliquez sur Revenir à 
l’accueil.


